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QUI SERA DUPE DANS r ^ 
L'AFfAIRE DE L'AVÏRICDE? | J 
1er JANVIER, à Berlin. 

Dans le colossal édifice totalitaire, les plus 
cruelles lézardes. De profondes oppositions en
tre « enragés » du parti et techniciens de l'ar
mée, de la diplomatie, des finances. Et au delà 
du seul conflit visible, les innombrables conflits 
économiques, sociaux, religieux, spirituels, tou
tes les implacables contradictions internes d'un 
régime qui est la suprême carte du haut-capi
talisme et de l'impérialisme allemands. 

A l'extérieur, l'évolution de la situation en 
Europe centrale fait courir les plus grands 
risques à la politique d'expansion de l'Allema
gne dans la vallée du Danube. A la Petite-En
tente, enfin dissociée depuis que la Roumanie 
et la Yougoslavie sont entraînées dans la sphè
re d'influence de l'Allemagne et de l'Italie, se 
substitue peu à peu une nouvelle formation, 
plus proche, plus ramassée, une autre Entente, 
celle des pays du Centre de l'ancienne monar
chie bicéphale : Autriche, Hongrie, Tchécoslo
vaquie, qui sentent de face la pression de l'Al
lemagne et par derrière la menace d'enveloppe
ment résultant de la défection roumaine et 
yougoslave. (1) Ce rapprochement plonge Hit
ler dans l'inquiétude et la colère. Quand on 
connaît le credo de ce monomane, on peut ima
giner que l'idée seule d'un Etat allemand 
(l'Autriche) menant une politique de défense 
anti-allemande en collaboration avec les Tchè
ques suffit à lui inspirer une véritable fureur. 

De cette double situation, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur, naît l'idée de faire d'une pier
re deux coups. Devancer la crise de régime 
par un succès éclatant à l'extérieur. C'est l'ex
pédient classique des dictatures. 

UN NOUVEAU 7 MARS 1936... 

Pour cela, mettre à exécution le plan von 
Epp de putsch sur Vienne (2) L'habituel dis
cours à sensation est annoncé pour la fin du 
mois. Le 30 janvier, Ve anniversaire de la pri
se du pouvoir, Hitler annoncera à l'Allemagne 
et au monde le fait accompli. L'Allemagne 
oubliera ses misères et ses discordes dans un 
nouveau tressaillement d'orgueil national, com
me ce matin de mars 1936 où ses soldats fran
chirent les ponts du Rhin, mais cette fois en 
entendant à l'écoute les chars d'assaut alle
mands rouler sur le parvis de Saint-Etienne. 

Les circonstances sont propices. La France 
se débat en pleine crise. L'Italie est engagée 
plus dangereusement que jamais, dans tous les 
secteurs de son immense front méditerranéen. 

IT'S A LONG WAY TO VÏENNA 

Or le complot est éventé. Cette excellente 
police autrichienne qui a une tradition d'un siè
cle et demi et qui est encore loin de subir l'in
fluence nazi, perquisitionne à la maison de la 
Teinfaltstrasse et y découvre des preuves dé
cisives de la collusion entre nazis d'Autriche 
et le gouvernement allemand. 

L'instabilité de la position intérieure du 
Chancelier Schuschnigg, les limites qui s'impo
sent à son action, sont assez nettement dé
terminées par cette seule remarque qu'il n'ose 
pas poursuivre les principaux coupables, afin 
de ne pas provoquer de réactions trop vives 
du parti nazi d'Autriche et du gouvernement 
allemand. Du moins, il transmet ces preuves 
à Rome. 

( 1 ) Voir l'article Le Bastion Oriental III 
dans COMBAT, n° 72, 29 février 1938. 

(2) Ibid, note. 

L'AXE VACILLE 

Mussolini n'est pas surpris. En dépit de tou
tes les manifestations spectaculaires, il connaît 
la précarité de l'Axe. Le jeu de l'Axe, c'est à 
qui ues deux jouera l'autre, mais le plus tard 
possible parce que d'ici là l'Axe procure bien 
des facilités pour intimider l'Angleterre et la 
France. Mais cette lois, il faut tout de même 
faire quelque chose. 

Que dit alors Mussolini à Hitler 2 Selon tou
te vraisemblance* il lui rappelle qu'il n'y a pas 
d'Axe sans respect de l'intégrité territoriale de 
l'Autriche. Il laisse entendre discrètement qu'il 
saurait au besoin comme en juillet 1934, por
ter ses divisions sur le Brenner, et que ce 
geste lui vaudrait instantanément de substan
tielles récompenses de la part de la France et 
de l'Angleterre. Et pour mieux se faire com
prendre, il renoue brusquement avec l'Angle-
terre, dans le moment même où la reprise de 
la piraterie en Méditerranée semblait exclure 
cette éventualité. 

Mais une fois cet épouvantai! agité devant 
Hitler éberlué, Mussolini ajoutera qu'il est prêt, 
une fois l'Anschluss évité, à faire quelque cho
se pour tirer son compère de ce mauvais pas. 
Car tout de même, il tient à préserver la po
litique de l'Axe, si féconde pour tous deux. Il 
est tout prêt à lui procurer un succès de pres
tige en Allemagne et en Autriche, par exemple 
en amenant le Chancelier Schuschnigg à se 
prêter à un renforcement de l'influence alle
mande dans le cabinet autrichien. Tout cela 
dans le cadre de l'accord du 11 juillet 1936, 
instrument diplomatique où s'inscrivent les li
mites de la politique autrichienne du Duce : 
consentir au développement de l'influence cul
turelle et doctrinale de l'Allemagne en Autri
che, en préservant l'intégrité territoriale de 
l'Etat-tampon. Que, brochant sur les affaires 
d'Autriche, des engagements spéciaux aient été 
pris entre le Fùhrer et le Duce touchant l'inter
vention en Espagne ; que ces engagements 
aient tenu une place importante dans ces pour ' 
parlers, nous n'aurons garde de le méconnaî
tre. Le discours d'Hitler annonce une partici
pation plus active de l'Allemagne à la guerre 
d'Espagne. Faut-il toutefois l'interpréter exclu
sivement comme un témoignage de dévouement 
de l'Allemagne à la politique de l'Axe 7 II 
convient de ne pas oublier que, le 4 février, 
c'est le parti de la guerre le plus tôt possible 
et de l'alliance italienne qui a triomphé à Ber
lin. 

4 FEVRIER, La crise éclate à Berlin. — 

...ET UN NOUVEAU 
30 JUIN 1934. 

Furieux d'avoir, faute de résolution, manqué 
le coup sur Vienne, d'avoir été tenu en échec 
par son allié d'hier et de demain, mesurant 
d'un coup tout ce qu'aura toujours de précaire 
et de redoutable la carte italienne qu'il faut 
pourtant bien garder dans son jeu, bref ayant 
perdu sur tous les tableaux, Hitler — beau
coup plus impulsif qu'on le dit — frappe. Il 
frappe à gauche et à droite. Un nouveau 30 
juin 1934, mais à sec. Et cette fois, c'est sur
tout à droite qu'il frappe. Les donneurs de 
conseils de prudence, ceux qui ont le grand 
tort d'avoir eu raison, de souligner les risques 
d'un putsch prématuré, de dénoncer les dangers 
de l'alliance italienne : von Neurath, von Has-
sell, ambassadeur à Rome, von Papen, ambas
sadeur à Vienne ; les militaires, von Blomberg 
et von Fritsch. Les « enragés » triomphent. 

Mais en attendant il faut patiemment re

construire. Et comme la crise du régime, en en 
révélant les faiblesses, a provoqué une vérita
ble stupeur dans le monde entier, a déterminé 
comme automatiquement, la chute du cabinet 
germanophile roumain Goga, à 72 heures d'in
tervalle, il faut, devant la menace de vide, 
chercher un succès, trouver quelque chose à 
dire dans le discours du 30 janvier lamentable
ment ajourné au 20 février. Malgré tout, c'est 
encore la proposition du Duce qui constitue la 
meilleure issue. 

Et c'est la convocation du Chancelier autri
chien à 

BERCHTESGÀDEN 

L'ultimatum lui est présenté, en conclusion 
d'un monologue du Fùhrer d'une durée de 
trois heures, iout hérissé de menaces et de re
proches, 1 oujours les mêmes thèmes ; la force 
allemande ; la tranison du Volk allemand que 
serait tout rapprochement avec la Tchécoslova
quie, Du moins l'intégrité territoriale de l'Au
triche y est-elle formellement reconnue par 
Hitler, qui pense à Mussolini, 

Schuschnigg rentre à Vienne, Son courage 
n'est pas abattu. Mais le spectacle de la for
ce allemande, rendu plus sensible par la pré
sence à iJerchtesgaden, des généraux von 
Brauchich et von Reîchenau, l'accable. Et 
l'appel lancinant de la grande patrie alleman
de. Et le déchirement de la petite patrie au
trichienne. La France et l'Angleterre, plus ab
sentes, plus lointaines que jamais. Reste l'Ita
lie. Schuschnigg appelle par téléphone le Duce. 
Mais celui-ci fidèle à son propos — aider Hit
ler à obtenir son succès, préserver l'axe, dès 
lors que l'Anschluss est évité — ne répond 
pas, Schuschnigg comprend. Il est désespéré
ment seul. Il cède, mais non sans avoir en
touré les concessions que l'on sait, de nombreu
ses contreparties destinées à amortir le choc 
psychologique : libération des condamnés so
cialistes en même temps que des nazis, par
ticipation d'éléments ouvriers chrétiens et so
cialistes au nouveau cabinet, la Sûreté, avec 
toute la police et la gendarmerie, soustraite à 
l'influence du ministre Seiss-Inquart, homme de 
confiance du Fùhrer. Tout cela n'a rien d'une 
capitulation. La presse mondiale, y compris cel
le de gauche, en affirmant le contraire, a pro
curé au Fùhrer le succès dont il avait grand 
besoin. 

LE DERNIER ACTE 

DE LA COMEDIE DES DUPES 

20 FEVRIER. — Hitler prononce son discours. 
La fureur des semaines précédentes y est en
core sensible. Il ne s'y trouve aucune référence 
expresse à l'Axe Rome-Berlin (et pour cause ! 
Mais personne ne l'a remarqué). Rien qu'une 
allusion, en passant, au sauvetage de l'Italie 
du bolchevisme en 1922 et à sa sortie de la 
S. D . N. Mais il ne s'y trouve pas davantage 
la reconnaissance de l'intégrité territoriale et 
de la souveraineté de l'Autriche, que Schusch
nigg et Mussolini attendaient. 

23 FEVRIER. — Moins de 24 heures avant de 
prononcer son discours, Schuschnigg est ap
pelé au téléphone par le Duce (Celui-ci a dé
menti le fait dans une interview à un repré
sentant de la Neue Zùrcher Zeitung. Pour nous, 
raison de plus pour y croire). Mussolini, in
disposé par le silence qu'a observé Hitler en 
ce qui concerne l'indépendance de l'Autriche, 

cl U autre part se sentant dans une situation di
plomatique beaucoup plus forte (à Londres, 
Chamberlain vient de liquider Eden pour lui 
plaire), Mussolini conseille à Schuschnigg de 
mouiller profondément le discours qu'il prépa
re pour le lenoemain, et — cette fois •— l'as
sure de son appui. Aussi, le 24 février au 
matm, c'est un cri d'indépendance et de liber
té que pousse le Chancelier autrichien, «Jus
qu'ici et pas plus loin 1 Nous sommes un Etat 
libre, chrétien, où tous les sujets sont égaux. 
L'accord de berchtesgaden ne pourra servir 
aux nazis d'Autriche à violer la Constitution !» 
C'est presque un défi au Fùhrer que — ô ironie 
— les postes allemands de T S F qui attendaient 
un tout autre discours, radiodiffusent dans le 
Reich tout entier. 

Si l'on a pu nourrir quelques doutes à cet 
égard, ils auront été dissipés par les événe
ments qui se sont succédés en Autriche depuis 
le 24 février. Le bourgmestre nazi de Graz qui 
avait hissé le drapeau à la croix gammée à 
côté de la bannière rouge-blanc-rouge, a été 
sommé de démissionner. La grande manifesta
tion nationale-socialiste organisée dans la ville 
pour le dimanche 27 a été pratiquement inter
dite, et les ordonnances ont été appliquées avec 
le concours de l'armée fédérale qui a marché 
parfaitement droit. Le discours que devait 
prononcer le ministre Seiss-Inquart a été ajour
né sine die. Et la crise terrible qui a secoué 
l'Autriche depuis un mois, a eu pour résultat 
de donner au patriotisme autrichien une impul
sion nouvelle, avec laquelle les dirigeants du 
Ille Reich ne comptaient certes plus. 

On peut conclure que l'Anschluss se fera 
peut-être un jour, mais qu'il est loin d'être fait, 
Le sens principal des événements qui viennent 
de se dérouler, est qu'il vient d'être évité. Evi
té de justesse, grâce au patriotisme autrichien 
et à la diplomatie italienne. 

Le Duce a fait dans toute cette affaire ce 
qu'on appelle « de la corde tendue ». Pour 
cette fois, il a réussi. Mais il risque de ne 
pouvoir à l'avenir, répéter la manœuvre de 
janvier-février 1938. Retenons-en toutefois que 
l'Italie, en dépit des apparences, n'a pas renon
cé à tout rôle en Autriche, et qu'elle se con
sidère comme la principale intéressée à la con--
servation de l'intégrité du territoire de l'Au
triche. Tout cela vaut bien d'envoyer aux Alle
mands du café d'Abyssinie et d'inculquer le 
pas de l'oie aux chemises noires. Mais en dé
finitive, la principale dupe de la crise que nous 
venons de traverser, c'est peut-être Hitler. 
Certes, Mussolini, répétons-le, risque gros. 
Mais ne lui restera-t-il pas comme suprême 
ressource, « à moins cinq », de lâcher l'Alle
magne et de se faire payer cher le sauvetage 
de l'indépendance autrichienne et son retour 
dans les rangs des Puissances occidentales 1 

Et il reste que cette politique sur la corde 
tendue, où les questions de prestige jouent un 
rôle essentiel, comportent les plus graves dan
gers de guerre. La satisfaction d'avoir évité 
l'Anschluss ne suffit pas à le faire oublier. 

Henri LAURENT, 
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